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Edito 

Les comptes de la Commune 

 Taxes locales 

Suivant sa logique des années précédentes, et face à la baisse des dotations, le conseil 
municipal a préféré maintenir une très légère augmentation annuelle des taux plutôt que de 
geler ceux-ci et risquer alors une augmentation forte au bout de quelques années. 

L’augmentation retenue est la suivante : 
  - Taxe d’Habitation (TH) : + 0,5 % (soit un taux de 13,68 au lieu de 13,61) 
  - Taxe Foncière sur les propriétés Bâties (TFB) : + 0 % (maintien du taux de 13,70) 
 - Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties (TFNB) :  + 0,5 % (soit un taux de 33,29 au 
lieu de 33,12 

  Directrice de Publication 
  Christine Martin 
 
   Rédaction 
  Jean-Louis Périchon 

Le premier trimestre de chaque année est consacré principalement à l’élaboration du budget communal. 
Cette année sera une année d’investissements : 
- De grands travaux seront engagés dans le cadre de la rénovation de notre Salle des Fêtes et la mise en 
conformité d’accessibilité. Le plan de financement proposé, les subventions demandées à hauteur de 80% du 
coût total sont à ce jour acceptés. 
- Depuis ces derniers mois, nous connaissons un accroissement des phénomènes climatiques. Les grands arbres 
de notre belle place connaissent des fortunes diverses.     L’équipe municipale, attentive et soucieuse de la 
sécurité de tous, a engagé un programme d’entretien, d’élagage et de plantation sur une durée de trois ans . 
Vous avez pu d’ores et déjà constater qu’un élagage sérieux a été réalisé fin mars sur quatre de nos arbres, les 
plus sensibles.  Les  coûts de ces travaux étant conséquents, une aide d’Etat a été sollicitée et a été attribuée, 
sur la durée du programme, en raison de la volonté de replanter. 
Avec les beaux jours, nous pourrons flâner dans les allées de notre place en toute quiétude. 
Bonne lecture à tous ! 

Le Maire, Christine Martin-Tison 

Comme chaque année à la même époque, le numéro d’avril de l’Echo des Tureaux      
présente la synthèse des comptes de la commune, suite au vote du conseil municipal. 
Ces comptes ont été approuvés à l’unanimité lors de la séance du 13 avril 2017. 

Rappel 

- Le compte administratif (CAd) permet de constater la concrétisation des recettes et des 
dépenses prévues au budget de l’année écoulée (ici 2016). 
- Le budget (BP) représente l’ensemble des recettes et des dépenses votées par le conseil 
municipal pour une année. Le qualificatif de « primitif » traduit le fait que le budget voté 
peut être éventuellement modifié ultérieurement par la procédure dite de « décisions 
modificatives » qui permet de prendre en compte les éventuelles modifications de projets ou 
transferts entre chapitres). Le budget, outil de prévision (recettes et dépenses) et 
d’autorisation (le maire est ainsi autorisé à engager les dépenses votées par le conseil 
municipal), est l’acte fondamental de la gestion communale. 
 



  
 

Section de Fonctionnement 
 

Dépenses Prévues 
(BP 2016) 

Réalisées 
(CAd) 

Prévues 
BP 2017 

Remarques 

Charges à caractère général 
(électricité, eau, carburants, location, 
entretien, télécoms, …) 

87 036 

 

78 499 

 

91 310 

 

Charges assimilables aux 
dépenses courantes d’un ménage 

Charges de personnel 
(salaires et charges sociales) 

148 315 

 

148 255 159 723 Impact remplacements suite 
arrêts  de travail 

Charges diverses de gestion courante 
(indemnités chargées, subventions, 
cotisations aux syndicats et organismes 
divers, …) 

42 963 

 

42 962 

 

43 058 

 

 

Charges financières 
(intérêt des emprunts) 

17 500 17 423 16 900  

Dépenses imprévues 
(prévision de cas de force majeure) 

3 000 - 
 

3 000 
 

 

Virement à la section d’investissement 34 726 - 8 503  

Total 333 540 287 139 322 494  

 
Recettes Prévues 

(BP 2016) 
Réalisées 

(CAd) 
Prévues 
BP 2017 

Remarques 

Produits des services 
(recette cantine et accueil périscolaire) 

23 100 23 390 23 000   

Impôts et taxes 
(impôts locaux, taxe additionnelle, 
reversement Com’com…) 

139 764 134 304 128 200 Cf. § « Taxes Locales »  

Dotations, subventions, participations 80 076 80 583 75 154  

Autres produits de gestion courante 
(loyers appartements et salles communales, 
Vicat) 

79 000 85 499 81 644  

Atténuation de charges 
(remboursement d’assurance suite arrêt de 
travail) 

1 600 6 109 11 896  

Produits exceptionnels 
(Dotations div., remboursement de 
sinistres, produits financiers…) 

- 537 2 600 Dégât des eaux au groupe 
scolaire en février  

Excédent de fonctionnement 10 000 10 000 -  

Total 333 540 340 422 322 494  
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     Budget 2017 - Dépenses de Fonctionnement                       Budget 2017 - Recettes  de Fonctionnement 



  
 

Section d’Investissement      
 

Dépenses Prévues 
(BP 2016) 

Réalisées 
(CAd) 

Prévues 
BP 2017 

Remarques 

Remboursement du capital des 
emprunts 

31 000 

 

30 986 27 285 
 

 
 

Déficit d’investissement 
(Factures travaux  restant à régler 
lors de la clôture de l’exercice) 

5 285 5 285 -  

Voirie 21 095 20 732 7 700  

Bâtiments communaux 
 

20 500 20 497 33 570 2017 : aménagement ancien garage 
pompiers, WC publics, réaménagement 
Agence Postale 

Salle des Fêtes  - - 430 000  

Matériel communal 
 

5 586 884 8 900 2017 : Achat de chaises pour la SdF 

Signalétique 2 728 2 728 -  

Divers 
(dépôts de garantie location) 

1 500 685 1 500  

Dépenses imprévues 2 000 - 31 572 Imprévu et équilibre budgétaire  

Total 89 694 81 797 540 527  

 
 

Recettes Prévues 
(BP 2015) 

Réalisées 
(CAd) 

Prévues 
BP 2016 

Remarques 

Excédent de fonctionnement  33 523 33 523 53 283 
 

Virement de la section de 
fonctionnement 

34 726 - 8 504 
 

FCTVA (reversement d'environ 80 
% de la TVA de l’année N-1) 

4 500 4 376 7 800 
 

Taxe d’aménagement    1 000 1 705 1 000 
 

Voirie 7 195 4 320 2 870 Subvention Conseil Départemental 

Bâtiments communaux 4 250 4 905 33 570 Subventions CD + Conseil Régional  
(plan ruralité) + La Poste 

Salle des Fêtes - - 430 000 Subv. Etat (180 000) + CD (130 000) 

Signalétique 3 000 1 000 2 000 Subv. Parlementaire 

Divers (dépôt de garantie loc.) 1 500 397 1 500  

Total 89 694 50 226 540 527  
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                Budget 2017 - Dépenses d'Investissement                               Budget 2017 - Recette s d'Investissement 



  
 

 
 
 

Le dynamisme des associations montacutaines n’est plus à démontrer.  
Leurs objectifs sont complémentaires et la palette de leurs activités est riche et variée. 
Elles offrent à chacun, quel que soit son âge, quelle que soit sa situation, de quoi satisfaire ses goûts et 
aspirations en matière de loisirs et constituent ainsi un atout majeur de convivialité à une époque où le 
« chacun pour soi » tend à s’imposer.  
Le présent article vise à les faire mieux connaître, voire à renforcer le nombre de leurs adhérents.  
 

Comité des Fêtes 

Objectif : Impulser et organiser l’animation festive 
générale de la commune 
(Fête patronale, marché du Terroir, soirées 
dansantes, concours de belote, …) 

Bureau : 
Président : Christophe Martin 
Vice-Présidents : Alain Charbonnier, Gérard 
Brenon 
Trésorière : Nathalie Martin 
Secrétaire : Colette Charbonnier 

Contact :  06 29 41 57 83 ou 04 70 43 73 51 
 

  

Amicale des Anciens et Retraités (Aînés Ruraux) 

Objectif : Rassembler, conseiller et distraire les 
Aînés 
(Pique-nique géant, voyages, concours de 
belote, concours de pétanque, …) 
Rendez-vous hebdomadaire : jeudi après-midi 
(belote, pétanque ou rencontre)  

Bureau : 
  Présidente : Georgette Charret 
  Trésorier : Marcel Bassot (Simone Gadet pi) 
  Secrétaire : Bernadette Rimoux 

  
Contact : 04 70 99 17 26    charret.cam@orange.fr 

 

Musée Rural Montacutain 

Objectif : Promouvoir l’Histoire du Terroir, de ses 
coutumes, de ses métiers 
(Expositions permanentes et temporaires, Journée 
annuelle de l’Artisanat, …) 

Bureau :  
Président : Bruno Choisy 
Vice-Présidente : Monique Moutet 
Trésorier : Christian Déligeard 
Secrétaire : Nicole Laborde 

Contact : 04 70 43 75 72 ou 04 70 43 71 96 
                   choisybru@hotmail.fr  

 

Les Associations Montacutaines 



  
 

Montaigu Place Forte (www.montaiguplaceforte.fr) 

 

Objectif : Contribuer au développement touristique, 
artistique et culturel de la commune  
(Randonnées, concerts, …) 

Bureau : 
Président : Elisabeth Jeudy 
Vice-Président : Eric Dequidt 
Trésorier : Gilles Blondeau 
Secrétaire : Pascal Guérin 
Référent Randonnées : Eric Dequidt (06 73 16 15 64) 
Réf. Tapisserie : Michèle Fieschi (04 70 43 74 06) 

 Contact : contact@montaguplaceforte.fr   

 ou 06 95 52 95 63 

 
Amis des Ecoles 

Objectif : Aider au développement des activités 
scolaires et périscolaires 
(Carnaval, Loto, aide financière aux 
déplacements périscolaires, achat de livres, ..) 

Bureau :  
Présidente : Aurélie Charbonnier 
Vice-Président : Julien Fouqueau 
Trésorière : Evelyne Bonamy 
Secrétaire : Justine Vigneron 

Contact : 06 89 30 34 42 ou 04 70 43 14 13 
                   beaurepaire.charbonnier@orange.fr 

 

 

 
Froggy Gym 

 

Objectif : Proposer des activités physiques ou sportives 
(Gymnastique, randonnées, …) 

Bureau : 
Présidente : Muriel Génin  
Trésorière : Corinne Sauvadet 
Secrétaire : Alexandra Chaussalet 

Contact : 06 70 46 40 42 ou 06 47 51 39 79 

 
Club de Bridge 

Objectif : Concilier détente, convivialité et entretien cérébral 
Rendez-vous hebdomadaire : mercredi après-midi en salle 
des associations 

Bureau :  
Présidente : Ghislaine Duchon 
Trésorier : Amédé Fournier 
Secrétaire : Maryse Cuisset 

Contact : 04 70 45 05 21 
 

  



  
 

 
 

Villes et Villages Fleuris 

Nous l’avions relaté dans notre précédent 
numéro : Montaigu-le-Blin est désormais 
titulaire de sa première fleur au titre du 
concours des villes et villages fleuris.  
L’événement s’est récemment concrétisé 
par deux cérémonies : 
- l’une à l’Hôtel de Région, à Lyon (photo 
ci-contre), où Monique Moutet s’est 
rendue pour recevoir le prix du concours 
régional décerné à notre commune sous la 
forme d’un beau diplôme ; 
- l’autre à l’Hôtel du département, à 
Moulins, où notre conseillère responsable 
fleurissement-espaces verts, accompagnée  

    
(Photo : JL Chauveau – Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme) 

de Christine Martin et Patrick Chambonnière, s’est vu remettre un beau livre sur les espaces verts. 
 

Presse 

Le journal La Montagne vient de publier une revue spéciale « Villages de Charme » qui consacre un très bel 
article à notre village.  

 

 
 
 
Activités périscolaires 

19 mars : Carnaval 

Par un très beau dimanche après-midi, les 
enfants dûment déguisés, accompagnés de leurs 
parents et entraînés par la dynamique 
présidente des Amis des Ecoles, ont arpenté les 
rues du village pour célébrer pleinement le 
traditionnel carnaval du RPI Boucé - Montaigu 
(photo ci-contre). 

 

 

8 avril : Théâtre 

Comme chaque année, les enfants du RPI ont fait leur 
show à Boucé.  
La classe de Montaigu, sous la houlette de son maître, 
Thierry Garcin, a présenté plusieurs saynètes et une 
chanson tout en symbole : « Tout le bonheur du 
Monde » (photo ci-contre) 

 
 
 
 

La Vie du Terroir 

Montaigu à l’honneur ! 



  
 

Les gendarmes à l'école 

La brigade autonome de gendarmerie de Varennes-sur-Allier est intervenue récemment dans le cadre d'une 
séance d'activités périscolaires pour exposer aux enfants les dangers d'Internet et leur faire connaître la 
nouvelle règlementation relative à la circulation à vélo. Dans la même logique les élèves de Montaigu ont 
passé leur "permis piéton" ont été initiés à la  sécurité routière  par Marie-Laure Guitton.  

Une classe découverte prochainement à Montaigu 

Durant une semaine, du 29 mai eu 2 juin inclus, Montaigu-le-Blin accueillera 26 élèves d’une classe de 
l’Ecole Elémentaire Pierre Corneille de Lyon avec leurs accompagnateurs. Cette opération, programmée à 
l’initiative d’Etudes et Chantiers, permettra aux enfants de découvrir l’école en milieu rural et d’être 
sensibilisés au patrimoine. La journée type sera a priori organisée comme suit : matinée commune et 
déjeuner avec les élèves du RPI, après-midi au château féodal, dîner et hébergement au CREPS de Vichy 
(frais de restauration et d'hébergement, pris en charge par l'école de Lyon). 

Suzanne Thevenoux : une longue carrière de DDEN 

Le 8 Avril dernier les Délégués Départementaux de 
l'Education Nationale du secteur de Varennes / St-
Germain-des-Fossés ont tenu leur AG à Montaigu. 
Ce fut l'occasion pour le Président, Bernard 
Gouilloux, de remercier chaleureusement celles qui 
ont veillé bénévolement pendant de nombreuses 
années aux intérêts de l'Ecole et des élèves en leur 
remettant une composition florale ; parmi elles 
Suzanne Thevenoux-Richet,DDEN au RPI Boucé-
Montaigu depuis 25 ans, qui sera remplacée à la 
rentrée 2017 par Maryse Procureur de Boucé. 

 

 

Belles à admirer ! 

Le 4 juin prochain, l’Automobile Club de Vichy fera une halte sur la place de Montaigu.  
Tandis que les participants s’offriront une halte-déjeuner, les Montacutains amateurs auront tout le loisir 
d’admirer de belles voitures anciennes. 
 
Nouvelles de la Com’com 

La mise en place de la nouvelle Com’com (cf. numéro 34 de l’Echo des Tureaux) se poursuit. Les conseillers 
communautaires (titulaires et délégués) travaillent d’arrache-pied au sein des diverses commissions et 
sous-commissions. 
Par ailleurs, chaque foyer du nouveau territoire intercommunal a reçu récemment le premier numéro 
(numéro spécial) du magazine « Entre ABEL et vous » destiné à faire découvrir la nouvelle entité et s’en 
sentir membre à part entière.  
 

Défense des Communes : Montaigu, petit village, présent sur la scène nationale 
La période électorale actuelle offre aux associations 
de maires (au sein desquelles Montaigu est en 
bonne place),  une excellente opportunité pour 
faire passer aux candidats quelques messages forts. 

L'Association des Maires Ruraux de France 
(AMRF) a ainsi présenté un dossier de "Elections 
2017 - Contribution au débat pour la Ruralité de 
demain" à l'occasion de son assemblée générale 
tenue à Lyon les 18 et 19 mars dernier. 

L'Association des Maires et présidents de 
communautés de communes de France (AMF) a, 
quant à elle, présenté le "Manifeste à l'attention des  

candidats à l'élection présidentielle pour des 
communes fortes et vivantes au service des 
citoyens",  lors d'un rassemblement exceptionnel à 
la Maison de la Radio, à Paris,  le 22 mars dernier. 

 



 
 

 

 

Réduire l'emploi des pesticides

Les lecteurs trouveront, joint à ce numéro 35 de l'Echo des Tureaux, un 
Auvergne (fédération régionale de défense 
réduire l'emploi des pesticides. 

La loi prévoit l'interdiction de vente, d'usage et de détention
phytosanitaires) par les communes depuis le 1er janvier 2017
l'extension de cette interdiction aux 

Il importe donc que chacun d'entre nous adopte 
méthodes alternatives.   

La mairie vient de passer commande 
Renseignements disponibles auprès du secrétariat

Concours 2017 des Maisons Fleuries

Liliane Denys, responsable des opérations, rappelle
préparer l’édition 2017 du concours et 

Les candidats sont priés de bien vouloir remplir le bulletin de participation joint 
au présent numéro de l’Echo des Tureaux et le déposer ou le faire parvenir en 
mairie au plus tard le 30 juin 2017.

Randonnée du 8 mai 
 

 

Froggy Gym 
randonnée annuelle du 8 mai (piétons ou VTT
fléchés et ravitaillés).

Parcours de 
(participation

Départ : devant la mairie 

Cérémonie du 8 mai : Rassemblement à 

Pour ne pas oublier ceux qui sont morts pour notre Liberté
venez nombreux !  

2017 : Elections (rappel) 

Election présidentielle (deuxième tour) : 

Voter : un devoir de citoyen ! 
 
 
 

Infos pratiques 

Etat-Civil 

Décès 

- Le 14 février, à Vichy, Lucien PEJOUX

- Le 20 avril, à Vichy, Michèle, Marie

 

Réduire l'emploi des pesticides 

Les lecteurs trouveront, joint à ce numéro 35 de l'Echo des Tureaux, un autocollant diffusé par la FREDON
Auvergne (fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles) invitant chacun de nous à 

interdiction de vente, d'usage et de détention des produits pesticides (ou produits 
communes depuis le 1er janvier 2017 pour l'entretien des espaces verts publics et à 

l'extension de cette interdiction aux particuliers à compter du 1er  janvier 2019. 

Il importe donc que chacun d'entre nous adopte dès aujourd'hui les bons réflexes

a mairie vient de passer commande d'un produit homologué "bio-contrôle" par les services ministériels. 
eignements disponibles auprès du secrétariat. 

Concours 2017 des Maisons Fleuries 

Liliane Denys, responsable des opérations, rappelle que le moment est venu de 
préparer l’édition 2017 du concours et invite à une large participation. 

Les candidats sont priés de bien vouloir remplir le bulletin de participation joint 
au présent numéro de l’Echo des Tureaux et le déposer ou le faire parvenir en 

. 

Froggy Gym appelle à une participation nombreuse à sa 
randonnée annuelle du 8 mai (piétons ou VTT ; parcours 
fléchés et ravitaillés). 

Parcours de 10 km (participation : 3 €) ou de 15 km
(participation : 3,50 €) 

: devant la mairie de 8h00 à 14h00 

Rassemblement à 9h45  

ceux qui sont morts pour notre Liberté et parce que le passé doit éclairer l'avenir, 

(deuxième tour) : 7 mai  -  Elections législatives : 11 juin et 18 juin

Lucien PEJOUX,  âgé de 83 ans 

, Marie PELOSSE, née CUPILLARD, âgée  de 70 ans 

autocollant diffusé par la FREDON 
contre les organismes nuisibles) invitant chacun de nous à 

des produits pesticides (ou produits 
ur l'entretien des espaces verts publics et à 

dès aujourd'hui les bons réflexes en privilégiant les 

contrôle" par les services ministériels. 

t venu de 

Les candidats sont priés de bien vouloir remplir le bulletin de participation joint 
au présent numéro de l’Echo des Tureaux et le déposer ou le faire parvenir en  

à sa 
; parcours 

15 km 

 

et parce que le passé doit éclairer l'avenir,  

11 juin et 18 juin 


